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1/ Le sch1/ Le schééma rma réégional dgional d’’organisation sanitaire (SROS)organisation sanitaire (SROS)
Choisir la ou les bonne(s) rChoisir la ou les bonne(s) rééponse(s)ponse(s)

22

122

1 1 -- Divise une rDivise une réégion en territoires de santgion en territoires de santéé

2 2 -- Sa mise en Sa mise en œœuvre concerne uniquement les hôpitaux publicsuvre concerne uniquement les hôpitaux publics

3 3 -- Les DDASS sont responsables de sa mise en applicationLes DDASS sont responsables de sa mise en application

4 4 -- LL’’un des objectifs est lun des objectifs est l’é’équitquitéé sociale dans lsociale dans l’’accaccèès aux soinss aux soins

5 5 -- Le SROS concerne toutes les spLe SROS concerne toutes les spéécialitcialitéés ms méédicalesdicales
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2/ Le SROS2/ Le SROS

44

119

1 1 -- DDééfinit difffinit difféérents niveaux de prise en chargerents niveaux de prise en charge

2 2 -- La permanence de lLa permanence de l’’offre de soins ne concerne que les offre de soins ne concerne que les 
urgencesurgences

3 3 -- Initie Initie àà la crla crééation des filiation des filièères structurres structuréées de soinses de soins

4 4 -- Pour les maladies chroniques, la prise en charge est graduPour les maladies chroniques, la prise en charge est graduééee

5 5 -- La seule mission dLa seule mission d’’un centre (site) de run centre (site) de rééfféérence est rence est 
ll’’expertise mexpertise méédicaledicale
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3/ Le centre (site) de r3/ Le centre (site) de rééfféérencerence

66

115

1 1 -- Est dEst dééterminterminéé par le Prpar le Prééfetfet

2 2 -- Contractualise dans son hôpital pour sContractualise dans son hôpital pour s’’assurer de la assurer de la 
collaboration des partenaires indispensables collaboration des partenaires indispensables àà son expertiseson expertise

3 3 -- A pour mission de prendre en charge en permanence les A pour mission de prendre en charge en permanence les 
patients relevant de sa comppatients relevant de sa compéétencetence

4 4 -- Peut utiliser la tPeut utiliser la téélléé--expertise (expertise (visiovisio--confconféérencerence) pour assurer ) pour assurer 
sa missionsa mission

5 5 -- NN’’a pas besoin de contractualiser la prise en charge des a pas besoin de contractualiser la prise en charge des 
patients avec ses patients avec ses adresseursadresseurs
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3/ Le centre (site) de r3/ Le centre (site) de rééfféérencerence


